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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-4-11-5  
Séance du vendredi 12 avril 2013 
 
 

PROJET TRANSFRONTALIER EURO JOB 2020  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2012-6-11-1 du Conseil Général du 5 décembre 2012 relative au 
budget primitif 2013 "Action transfrontalière, européenne et internationale", 

VU la délibération n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 

• approuve l'engagement financier pluriannuel du Département d'un montant de 8 000 €, 
pour 2013-2014, sous réserve du vote du budget départemental pour l'année 2014 ; 

• autorise le Président à verser à l'association ELTERN, la participation du Département 
au titre des années 2013 et 2014, soit 4 000 € par an, sous réserve de vérification du 
nombre de candidats placés en entreprise à la fin du projet. 

• précise que la contribution sera prélevée sur le programme F812, 
imputation 00-65-048-6562-2678-114, du budget de l’exercice 2013. 

 

 
 
Adopté 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur
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Service de l'Action Internationale, Transfrontalière et Européenne 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 12 AVRIL 2013 
 

Coopération transfrontalière pluriannuelle (AE) 
PROGRAMME 2013 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

CTP00026 

ELTERN - ASSOCIATION DE PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE 
PUBLIQUE ENSEIGNEM.BILINGUE 
EuroJob 2020 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ESSOR DU RHIN - FESSENHEIM : 
1 000,00 € 

 

8 000,00 

 

Total 8 000,00



 


